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Délibération n°2018/45 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-3 et suivants, L.715-2, R613-32 et suivants ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
Le conseil d’administration réuni le 16 octobre 2018 : 
 
 
Objet : Procédure de validation des acquis de l’expérience (VAE) et constitution des jurys de 
validation 
 

 
Le conseil d’administration adopte, à l’unanimité, les modalités de validation des acquis de 
l’expérience (V.A.E.) et constitution du jury de validation ci-jointes sous réserve de la modification 
suivante : 
- Retirer, à l’article 3, la partie relative au jury de soutenance et ajouter dans la partie « jury de 

VAE » : « Le jury de VAE notifie sa décision auprès du jury de diplômation de l’UTT pour 
enregistrement et édition du diplôme ». 

 
 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

Troyes, le 16 octobre 2018 
 
Le président du conseil d’administration 
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